
 

 

 

 

La réunion a débuté à 18h00 sous la présidence du Maire, M. Séverin MEDORI. 

Conseillers présents : 

M. Paul GIACOMETTI, 1
er

 adjoint 

Mme Patricia ROSSI, 2
ème

 adjoint 

M.  Jean-Marc NICOLAI, 3
ème

 adjoint 

Mme MASSE Muriel 4 ème adjoint 

Mme Isabelle CALENDINI 

M. Mathieu DAGREGORIO 

Mme Marine DAIDERI 

Mme Aurélia DENEUBOURG 

M. Xavier GIACOBETTI 

Mme Christelle GROSSI 

M. Louis SEMIDEI 

 

Conseillers absents et représentés : 

 

M. Michel SINIBALDI, pouvoir donné à M. Séverin MEDORI 

M. Pierre ROSSI, pouvoir donné à Mme Patricia ROSSI 

 

Conseiller absent : 

 

Mme Dominique FILIPPI  
 

Secrétaire de séance :  

 

Mme Patricia ROSSI  

 

Le quorum étant atteint, M. le Maire ouvre la séance et soumet au vote le procès verbal de la 

séance du 11 décembre 2020 qui est approuvé à l’unanimité des suffrages. Il est ensuite 

procédé à l'examen des délibérations inscrites à l’ordre du jour. 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 08 JANVIER 2021 



Ordre du jour : 

► Demande de subvention exceptionnelle pour l’association « I Tesori di Bravone » 

► Questions diverses 

 

M. le Maire souhaite aux membres du conseil municipal ses meilleurs voeux pour cette 

nouvelle année 

 

Demande de subvention exceptionnelle pour l’association « I Tesori di Bravone » : 

 

M. le Maire félicite les membres de l’association pour le travail accompli afin de permettre 

l’ouverture du centre de loisirs pour les vacances de février. 

 

Mme Aurélia DENEBOURG confirme le recrutement de la directrice du centre. Il y a eu 7 

candidatures. Mme Edith LETIER, demeurant dans le Tarn, a été sélectionnée car son 

parcours professionnel est riche. Elle a même été directrice de colonies de vacances et de 

séjours à l’étranger. Elle semble très volontaire. Lors de son entretien par visio, elle a su 

convaincre l’équipe. Elle avait déjà vu en cas de prise de fonction les horaires des avions et la 

location d’un véhicule au Leclerc d’Alistro. Elle est donc attendue le vendredi 22 janvier. 

Pour l’aider dans sa recherche de logement, nous avons pris contact au village où un T3 est 

libre. 

Les imprimés d’inscription pour les vacances de février ont été remis aux enfants ce jour. 

 

M. le Maire précise qu’une demande d’avance sur subvention de 8000.00€ à été sollicitée par 

l’association afin de préparer au mieux les activités proposées pour l’ouverture du centre. 

Il soumet au vote l’attribution de cette avance. 
 
 

Vote pour à l’unanimité pour cette demande de subventions de 8000.00€. 

 

 

Questions diverses : NEANT 

 

 

Les sujets étant épuisés, le maire lève la séance à 19H30 

 

 

Secrétaire de séance,      Le Maire, 

Patricia ROSSI      Séverin MEDORI 


